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Art. 4. Les autorites militaires cantonales soumettronl ä l'approbalion du

departement mililaire federal dans un delai rapproche de la publicalion du lableau des
ecoles, les lieux fixes pour le rassemblement des corps ou des dötachements.

II. Licenciement des corps.

« Arl. 5. Quanl au licenciement des corps et iles detachemenls de 10 hoinmes
et plus, on veillera ä ce que le dernier jour du service soit entierement consacre
ä l'inslruction et ä ce que l'on se prepare toutefois de (eile sorle pour Je depart,
que le jour de licenciement ot evonluellement le premier jour de marche reste,
si possible, toul entier disponible pour le retour de la Iroupe dans ses foyers.

Arl. 6. Le remplacement des corps ou des delachemenls de 10 hommes et
plus, la rcslilulion du maleriel de corps et le licenciement des mililaires isolös,
dans leurs foyers, ont lieu dans la regle, le dernier jour du service, soil le dernier
jour de marche. La solde et la subsistance seronl payees ii la troupe pour ce jour
par l'officier d'administralion.

Art. 7. Si apres la cloture d'un service d'instruclion. les corps ou les dötachements

de 10 hommes el plus, doivenl se rendre d'une place föderale d'instruclion
sur une aulre place de licenciemenl, conformöment ä l'ordre de marche du
departemenl mililaire federal, et si le remplacement du corps ou du dölaehemenl, la

restitutio» du materiel de corps el le licenciemenl de ia iroupe dans ses foyers, ne

peuvent plus avoir lieu le dernier jour de marche, la troupe recevra encore de

l'officier d'adminislration la solde el la subsistance pour le jour suivant (jour de

licenciemenl).

III. Dispositions generales.

Art. 8. Lc deparlement mililaire föderal slatue sur le droit d'un corps de

Iroupes ou d'un dölachement de 10 hommes et plus, ä la perception de la solde
et de la subsistance pour un jour spöcial de rassemblement ou de licenciemenl.

Art. 9. Le paiement de la solde pour un jofir de rassemblement ou de
licenciemenl, a lieu sur. ant les presciplions du reglement d'administralion. Le comple
en est porle sur le conlröle de solde du corps ou du detachemenl que cela

concerne.
La subsistance sera dans la regle bonifice en argenl aussi bien poui le jour de

rassemblement que pour celui de licenciemenl el elles sera porlee sur les pieces
reglementaires.

Si eile esl delivree en nature, les bons et les bordereaux'seront transmis pour
paiement au commissariat des guerres central.

Art. 10. Cette ordonnance entre immediatement en vigueur.
Berne, le 12 juin 1876.

Au nom du Conseil federal suisse :

Le president de la Confederation, WELTI.
Le chancelier de la Confederation, Schiess.

CIRCULAIRES OFFICIELLES.

Le Departement militaire federal aux autoriies militaires des canlons

Berne, le 15 juin 1876.

L'experience a demonlre que le. repassage prämature ou defeclueux du canon
de fusil ä l'emeri ou ä la lime nuisait considerablement ä la precision de l'arme,
ensorle qu'il parait necessaire de ne coulier co travail qu'ä des mains süres et
exercöes.

En consequence, nous nous voyons dans le cas de prescrire que le repassage



— 285 —

des canons des fusils d'ordonnance, ä la lime et ä l'emeri, ne soit opere que par
la fabrique föderale d'armes, ou par des etablissements canlonaux reconnus bien
montös pour se charger de ces iravaux ou enfin par des armuriers particuliers,
specialement autorisös ä cel eflei par le Deparlement mililaire föderal.

L'aulorisalion ä aecorder aux armuriers parliculiers sera donnee sur la
reeommandation des contröleurs d'armes des divisions qui devront en premier lieu
s'adresser ä la seclion administrative du maleriel de guerre födöral.

Nous vous prions d'agir suivant ce procede el d'inviler les mililaires de volre
canlon ä s'y conformer scrupuleusement, afin que si leurs fusils ont besoin de

reparer, ils ne lombent pas entre les mains d'ouvriers incompölents.

Berne, le 15 juin 1876.
II a öte eonslalö que dans un certain nombre de cantons, tous les hommes

astreints par leur äge, au service mililaire, ne possödaienl pas encore de livret de
service el cela parail elre principalement le cas pour les employes de chemins de
fer et de bateaux ä vapeur qui n'avaient pas öte incorpores jusqu'ä present.

Quoique le departemenl convienne que les nombreux Iravaux occasionnös aux
canlons el aux fonclionnaires mililaires par la mise ä execution de la nouvelle
Organisation mililaire ne leur ail pas fail considörer la remise des livrets de service

comme une afiaire d'urgence, le moment lui parait cependant venu de faire
le necessaire sous ce, rapport et qu'il esl ainsi parfaitement justifie de remetlre
maintenant ä lous les citoyens suisses, astreints au service mililaire par leur äge,
le livret de service rempli conformement aux prescriptions de la loi.

Nous vous prions, en consöquence, de faire remettre sans delai le livret de
Service ä lous ceux qui pourraient ne pas encore lavoir recu dans votre canton el celu
afin qu'il soil satisfait aux prescriplions de l'art. 230 de l'organisalion mililaire
fedörale.

Le Departement militaire federal aux autorites mililaires des cantons el aux chefs
d'armes et de divisions.

Berne, le 15 juin 1876.
L'aptitude des uniles de troupes pour Ic service de campagne, le bon ordre et

la justice exigent que les bommes aslreinls au service qui, pour un motif
quelconque, n'ont pas assiste au cours de repelilion de l'unitö de Iroupes ä laquelle ils
sont incorporös, soient tenus de refaire le service manque et qu'en outre ceux qui
ont fail defaut sans justificalion, soient rendus responsables envers les autoriies et
fonclionnaires eompötenls.

En consequence, les chefs d'armes et de division, ainsi que les autoriies
mililaires cantonales, sont invitös ä pourvoira ce que les hommes astreints au service,
qui ont manque un cours de repelilion, soient appelös au service avec une unile
suivante de la meine arme, et s'il s'agil de l'infanlerie avec une unile du meine
canlon et du meine arrondissement de division.

Quant ä ceux qui ä la cloture du dernier cours de repetition de l'arme el pour
l'infanterie, de chaque arrondissement de division, seraient en retard avec le
Service, on en transmettra sans dölai des eials sommaires aux chefs d'armes, — en

y indiquant ceux qui auront fait döfaut, par ordre de corps et d'armes, — afin que
l'on puisse se rendre comple si et quels cours supplömentaires il y a lieu d'or-
ganiser.

Les chefs d'armes sont invitös ä faire ä temps les propositions necessaires au
deparlement.
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Berne, le 24 juin 1876.

Nous avons l'honneur de vous transmellre quelques exemplaires de l'ordonnance

rendue le 10 juin et par le Conseil federal sur le rassemblemenl el le
licenciement des corps de troupes entranl el sorlant du service d'instruclion.

Eu egard aux disposilions de l'art. 4 de cette ordonnance, nous vous prions de

nous faire savoir aussitöt que possible pour quels uniles de troupes et detachemenls

de 10 bommes et au-dessus ä appeler encore aux cours d'instruclion de
cetle annnee, ä teneur du tableau des öcoles, il vous parait nöcessaire de fixer des

jours speciaux de rassemblement el de licenciement et quels lieux de rassemblemenl

el de licenciement vous proposez pour chacun de ces corps et de ces
detachemenls

Le chef du Deparlement militaire federal. Scheuer.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

A propos de l'examen, par le Conseil national, de la gestion du Departement
mililaire federal en 1875, on lit ce qui suit dans le Nouvelliste vaudois, n0' des
17 el 24 juin :

« Departement militaire. — M. Joly observe qu'ä l'occasion des inspeclions
ceux qui en sonl charges pourraienl s'abstenir de se faire aecompagner par leurs
adjudants, ce qui a occasionne une döpense de 2571 fr.; eile aurait pu ötre evi-
tee. A l'exception de deux divisionnaires, tous les inspecteurs se sont fait
aecompagner, ce qui esl un abus. Les condilions actuelles du pays exigenl la plus
grande öconomie, et dans la suite, quand les inspections seront plus nombreuses,
elies seront plus couteuses. Un de ces divisionnaires se faisait suivre meme hors
du canton, et l'exemple a öte imilö par des commandanls de rögiment. II y a lieu
de faire cesser des abus qui occasionnent des döpenses inutiles; on doit eviter
1'ostentation mililaire, qui est en desaecord avec nos mreurs, surlout dans une petite

republique qui doil donner l'exemple de la modeslie.
« M. Scherer, conseiller föderal, defend la mesure.
« M. Joly objeete qu'il ne s'agit pas des inspections de division, mais bien des

inspeclions d'ecoles de recrues. »

On nous adresse la communication suivante, dit le Nouvelliste du 24 juin :

« Votre honoree feuille du 17 courant resume un discours ou rapporl de

M. Joly au Conseil national, auquel je vous demande la permission de repondre
quelques mots, puisqu'il n'a öle ni reclifiö par l'auteur ni suffisamment releve par
le rösumö des repliques failes seance tenanle.

« L'honorable rapporteur militaire de la commission de geslion du Conseil
national denonce une depense abusive de 2571 francs provenant de ce que des

divisionnaires en inspection se seraient fait aecompagner d'adjudants. Je dirai lout
d'abord que les divisionnaires ne sauraient elre rendus responsables de cet abus,
car ils avaient l'ordre de prendre avec eux un de leurs adjudants. J'ajoule qu'il
est bon de maintenir cetle mesure, qui a loujours existe ä l'ögard d'effectifs
correspondant ä ceux des öcoles actuelles. Elle esl bonne, non-seulemenl pour
l'inspeclion elle-meme, qui peut se faire mieux el plus vite, parlant plus öconomi-

quemenl, mais comme exercice ponr les adjudants, qui doivent au moins
apprendre ä connailre leurs chefs directs et les principaux cadres de la division.

« On Signale encore la circonstance aggravanle qu'un divisionnaire se serait
fail suivre d'un adjudant hors du canlon I et que cet exemple a ötö imite par des

commandanls de rögiment I

« Comme il n'y a qu'une division, la 5e, formöe de Iroupes d'un seul canlon,
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